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Introduction

Il est 18h30, ce vendredi 22décembre 2000, à quelques jours de la fête de Noël. Une centaine de personnes sont réunies dans les locaux de Soft Maint, filiale du Groupe Sodifrance, dans le quartier de l’Éraudière à Nantes, tout près du stade de la Beaujoire. Sont présents des collègues, des représentants des entreprises clientes ou partenaires, mes trois filles, mes parents, mon jumeau et son épouse, et quelques amis réunis pour mon «pot» de départ de l’entreprise. Un moment de convivialité, d’au revoir comme il en existe des milliers chaque année dans les entreprises. Cette fois, c’est moi qui suis l’objet des attentions. J’ai en effet choisi de quitter l’entreprise pour rejoindre l’équipe de Nicole Notat et exercer une responsabilité nationale à plein-temps au sein de la Confédération française démocratique du travail (CFDT). Dans lasalle, il y a celles et ceux qui savent et d’autres qui ne savent rien de mon avenir professionnel. La surprise de ces derniers quand je l’annonce ce soir-là se conjugue avec les interrogations et parfois la perplexité ou l’incompréhension totale.

L’entreprise Soft Maint est spécialisée en nouvelles technologies de développement et de migration d’applications informatiques. Elle est constituée de jeunes diplômés et professionnels ne connaissant rien au syndicalisme en dehors de ce que les médias en donnent à voir: grèves ou manifestations, affrontements, pneus qui brûlent. Certains demandent: «Qui est Nicole Notat?» D’autres ne savent pas ce que le sigle CFDT veut dire. D’autres encore estiment que mon départ marque une césure: «Tu passes de l’autre côté», ou encore «C’est un virage à 180o», autant d’expressions révélatrices des représentations du syndicalisme en France. «Étonnant», «incompréhensible» sont les mots qui reviennent sur toutes les lèvres. Un cadre dirigeant qui s’en va pour faire du syndicalisme à plein-temps! Mais comment peut-on, à 44 ans, quitter une entreprise en plein développement pour prendre une responsabilité nationale dans un syndicat? Qu’est-ce qui peut motiver une telle décision?

Là où il y a perception d’une rupture pour beaucoup, je ressens au contraire une continuité dans un parcours professionnel, un engagement militant en forte cohérence avec ma propre histoire et mes valeurs, une suite logique, un point d’équilibre entre ce que j’ai reçu et donné, un retour aux sources, aux fondamentaux. Un salarié quitte en règle générale une entreprise pour une promotion, une augmentation de salaire, une nouvelle responsabilité ou par envie de mobilité, de changement. Rien de tout cela ne me concerne. Je n’ai sans doute pas fait le tour de la profession, du métier, tant j’ai conscience d’avoir encore beaucoup à apprendre dans ce secteur qui bouge en permanence, celui des systèmes d’information, des technologies de l’information et de la communication. Après vingt-trois ans d’activité professionnelle. Je fais le choix pour quelques années d’une organisation syndicale.

Pupitreur, programmeur, analyste-programmeur, chef de projet, responsable de domaine d’applications informatiques... Mon parcours professionnel est classique pour un informaticien bénéficiant à cette période de l’ascenseur social et de nombreuses possibilités de mobilité dans un secteur d’activité en pleine expansion. J’ai suivi un parcours «métier» et en parallèle un parcours «militant» tout au long de ma vie professionnelle, avec des degrés d’intensité différents dans les implications, mais toujours une cohabitation, le professionnel et le syndical se rejoignant souvent. Je ne peux les dissocier, tant il s’agit dans les deux cas d’investissement, de responsabilité. Engagement professionnel et engagement syndical se conjuguent dans six entreprises différentes, avant de rejoindre la CFDT où je resterai seize années. Il y a dans ce parcours un fil conducteur permanent: le «jeu collectif». Les faits rapportés dans les différents chapitres de ce livre s’étirent sur une période de trente ans d’activités professionnelles. Ils nous conduisent à Nantes, à Niort, à Paris, à Barcelone, à Singapour, à Yaoundé, à Kinshasa..., dans des univers très différents: une PME, une TPE en démarrage, une multinationale, une organisation syndicale française, une fédération syndicale internationale, des organismes paritaires.


Premiers pas professionnels, premières tensions

Ma carrière débute en octobre 1976 au Crédit Agricole de Loire-Atlantique, le DUT{1} obtenu et les obligations militaires satisfaites. Les jeunes diplômés en informatique sont prisés par les grandes entreprises qui grossissent leurs effectifs sur les plateaux de développement. Je peux parler d’«embarras du choix» dans cette période, sur un secteur porteur, en plein boom. Je fais mes premiers pas dans la vie professionnelle en démarrant comme pupitreur, un métier qui n’existe plus aujourd’hui, tant les activités d’ordonnancement de travaux informatiques sur de très gros ordinateurs sont devenues totalement automatisées, robotisées. Au moment où je prends mes fonctions, ce métier consiste à lancer, les uns après les autres, les travaux informatiques comme par exemple un traitement de mise à jour des comptes bancaires ou l’impression des relevés de comptes des clients. Ces tâches s’effectuent depuis un pupitre, une console. Le pupitreur veille au bon déroulement et à la bonne fin de ces travaux, change si nécessaire les bandes magnétiques, les disques durs, les rouleaux de papier d’impression, les cartouches d’encre... un peu comme un chef d’orchestre avec des machines à la place des musiciens et un clavier appelé pupitre à la place de la baguette. Cela constitue le travail quotidien et le travail de nuit d’une petite équipe de six personnes qui se relaient en trois factions de huit heures chacune: 6heures à 14heures, 14heures à 22heures et 22heures à 6heures le lendemain. Puis des machines toujours plus puissantes, plus intelligentes, permettent de revenir à du travail en 2x8. Les salles machines se vident petit à petit, et avec elles leurs opérateurs. «De la civilisation de la peine à celle de la panne{2}», pour reprendre l’expression d’Yves Lasfargue. Le «vrai» travail commence lorsqu’il y a un problème, un accident.

Le jour de ma titularisation au Crédit Agricole le 1ermai 1977, je prends ma première carte d’adhérent à une organisation syndicale. J’ai choisi la CFDT, le syndicat majoritaire dans l’entreprise, celui avec lequel j’ai le plus de proximité, d’affinités, sans doute en raison de mon histoire familiale avec un papa adhérent à la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) devenue ensuite CFDT et un grand frère déjà militant dans cette organisation. Je deviens élu du personnel, membre du comité d’entreprise, avant d’en devenir le secrétaire de 1982 à 1988. Je «passe» cadre en 1987. Un double apprentissage: l’exercice du métier d’une part, la pratique de militant d’autre part. Je faisl’expérience des premiers rapports de force, parfois très individualisés. Je deviens secrétaire du comité d’entreprise de la caisse régionale en 1982. Un de mes premiers dossiers à traiter concerne le choix d’un contrat groupe en matière de complémentaire santé, ayant un caractère obligatoire pour tous les salariés. La réglementation prévoit la consultation du comité d’entreprise. Quand l’entreprise s’appelle Crédit Agricole, la mutuelle ayant naturellement vocation à accueillir ce type de contrat ne peut être qu’une mutuelle dela «famille agricole», pour reprendre l’expression du président du comité d’entreprise, l’employeur, représenté par son directeur général, et donc les Ama (Assurances mutuelles agricoles). Les élus au comité d’entreprise, à majorité CFDT, ne l’entendent pas tout à fait de cette oreille, se rapprochent de l’Umla (Union mutualiste de Loire-Atlantique), ce qui n’est pas du tout du goût de l’employeur.

Les Ama sont régies par le Code des assurances et l’Umla par le Code de la mutualité, deux cadres juridiques avec desapproches différentes en matière de politique de santé et de prévention des risques maladie. Selon l’expression consacrée, la santé n’a pas de prix, mais elle a un coût, y compris en matière de cotisation de complémentaire santé pour le remboursement des soins en complément du régime général de la Sécurité sociale. Un coût qui peut varier selon les opérateurs, en fonction bien sûr des garanties souscrites mais aussi en fonction du degré de solidarité entre les générations d’assurés, les plus anciens étant les plus exposés aux risques de maladie. Les différences entre les deux opérateurs retenus se jouent avant tout sur ces critères.

Le ton monte progressivement au cours des trois séances de discussion. Nous sommes loin du consensus sur ce dossier délicat. En qualité de secrétaire du comité d’entreprise, je suis en première ligne dans cette négociation. Ce qui aurait dû rester un conflit d’intérêts classique entre représentants de l’employeur et représentants des salariés va soudain se transformer en un face-à-face très personnalisé, très conflictuel, entre le directeur général et le secrétaire du comité d’entreprise que je suis. Le lendemain d’uneséance plénière très tendue sur ce point de l’ordre du jour, je suis «convoqué» par le directeur général de l’entreprise, dans son bureau. Il n’y va pas par quatre chemins: «Monsieur Bouchet, vous trahissez la grande famille agricole en défendant un contrat groupe avec l’Union mutualiste de Loire-Atlantique. Cela laissera des traces profondes dans les relations sociales et dans nos relations», me dit-il, droit dans les yeux. Je comprends surtout au cours de cet échange que cela pourrait laisser des traces institutionnelles entre l’entreprise dont il est le représentant et les autres membres de la «grande famille agricole». Il se verrait inévitablement reprocher d’avoir mal défendu les intérêts familiaux et au final d’avoir perdu la bataille avec son comité d’entreprise.

J’essaie de garder mon calme et de m’exprimer aussi nettement que possible: «Monsieur le directeur général, je ne suis pas là à titre personnel mais en qualité de secrétaire de comité d’entreprise, légitimement élu par les salariés aux élections professionnelles et mandaté par mes collègues qui m’ont confié la responsabilité de secrétaire.» Je lui rappelle que nous avons pris le temps et le soin, avec les élus, de consulter les salariés, et que notre commission sociale s’est penchée depuis plusieurs semaines sur ce dossier délicat. Nous avons écouté leurs besoins, avons fourni beaucoup d’informations en mettant en balance les avantages et inconvénients de chacune des propositions. Une majorité se dessine en faveur de l’Union mutualiste de Loire-Atlantique et la Mutualité française, c’est cette proposition que nous porterons démocratiquement au moment du vote.

Je rappelle au cours de cet échange la conception de l’intérêt général et sociétal portée par l’organisation majoritaire au comité d’entreprise, qui ne peut se résumer à lasomme des intérêts particuliers et encore moins celles d’intérêts corporatistes, quand bien même il s’agit de la «famille agricole». La rencontre se termine et la prochaine séance plénière du comité d’entreprise consacrera ce vote en faveur de l’Union mutualiste. Respect de la démocratie oblige, le directeur général ne peut que s’incliner devant ce vote. Son caractère majoritaire le «dédouane» quelque peu vis-à-vis de ses pairs. Le soutien sans faille à mon égard detous mes collègues élus au comité d’entreprise, toutes organisations confondues, est mon meilleur appui dans ce moment délicat.

J’aurai l’occasion de revenir avec le directeur général sur cet événement bien plus tard, lorsque les tensions se seront apaisées. Cela a constitué pour moi un apprentissage de ce qu’est la démocratie représentative et du rapport de forces. Ce n’est pas la même chose d’être désigné ou coopté par ses pairs, une hiérarchie, un groupe pour diriger une entreprise et passer par la case des urnes et élections professionnelles. En personnalisant la tension, le directeur général a joué sur le lien de subordination entre un employeur et un salarié, directeur général de l’entreprise et président du comité d’entreprise avec des droits, mais aussi des devoirs. Sauf qu’entre un représentant des salariés et un représentant de l’employeur, il ne saurait y avoir de lien de subordination.

La tension ne se dissipe pas de sitôt. Et plusieurs années après, un autre conflit pointe le bout de son nez. Nous sommes en 1984, après l’arrivée de la gauche au pouvoir avec la présidence de François Mitterrand, et le vote des lois Auroux{3} sur le droit d’expression des salariés. Le droit à une expertise économique des comptes de l’entreprise est une nouvelle attribution pour les comités d’entreprise, que nous saisissons avec les collègues élus. Parmi les 97 caisses régionales du Crédit Agricole en France, celle de Loire-Atlantique est la première via son comité d’entreprise à faire valoir ce droit à l’expertise économique et financière. «Pas de chance, il faut que cela tombe sur moi», est la première réaction du directeur général, à réception de notre courrier indiquant que nous avons pris contact avec le cabinet Syndex pour réaliser puis nous transmettre son rapport annuel d’expertise. La loi fixe les obligations de l’employeur et en particulier les documents à fournir a minima au cabinet d’expertise. Et là, les affaires se compliquent un peu, puisque l’employeur refuse de transmettre ces documents aux deux experts ducabinet, Jacques Cottereau et Hubert Rosset. La menace d’un recours calme les velléités de l’employeur mais, nous prévient-il: «Vous devrez vous contenter du minimum légal.» Nos collègues de Syndex reviennent à la charge, rien n’y fait... du moins la première année!

Le rapport est rendu et l’employeur ne cache pas son intérêt pour celui-ci, un intérêt qui ira croissant au fil des ans et lui donne envie de donner plus d’informations, pour recevoir plus d’éléments d’analyse sur la situation économique et financière de l’entreprise. Il me confie plus tard: «Ce regard externe, d’un tiers intervenant, m’apporte un éclairage complémentaire à celui de mes propres services. Il m’est utile.»

J’apprends un jour avec beaucoup de tristesse et d’émotion le décès brutal d’Hubert Rosset, notre expert-comptable. Je préviens le secrétariat de direction de ce décès. Le directeur général m’appelle le jour même pour me faire part de son émotion et me demande quand aura lieu l’inhumation. Je lui indique que j’y serai à titre personnel mais aussi pour représenter le comité d’entreprise. Il me rappelle le lendemain matin et m’invite à venir dans son bureau. Nous prendrons le temps d’une longue conversation; il n’est plus question de réunion d’instance, de nos conflits antérieurs, ni même de l’entreprise. Nous nous débarrassons du rôle institué, parlons d’homme à homme, d’égal à égal, en dehors des étiquettes, des jeux de rôles. Nous parlons de nos propres parcours, de nos propres histoires. Échanges francs, directs, sans verbiage, qui ne gomment en rien nos différences, nos divergences. Nous les mettons simplement de côté. Quelques semaines avant son départ de l’entreprise, il reviendra avec moi sur cemoment singulier: «Je voulais vous dire combien j’ai apprécié la qualité de nos échanges et de nos relations. Je sais comment elles ont commencé, avec beaucoup de tensions, mais aussi comment elles ont évolué, au fil des mois. Je souhaitais vous en remercier.»

Chacun a vécu un apprentissage. Le conflit, la confrontation, n’ont rien de «sale», ils permettent de grandir. Je reprends ici les propos d’Yves Lichtenberger: «Le conflit permet de rebondir quand la coopération ne va plus de soi. Le contraire du conflit, ce qui est souvent le pire dans les relations sociales, c’est l’indifférence qui laisse chacun se débrouiller seul{4}.»

L’engagement s’enracine dans une histoire, dans ces histoires personnelles et collectives. On y puise des sources, des ressources, on y trouve des appuis pour mieux voler de ses propres ailes. C’est du temps, de l’énergie, de la passion, jamais un sacrifice.


Virages et aléas professionnels

Ma première mobilité intervient après treize années passées au Crédit Agricole de Loire-Atlantique. Ma demande de mutation pour des raisons familiales pour la Caisse de Crédit Agricole des Deux-Sèvres à Niort est acceptée. J’y « débarque » un 6 juin... de l’année 1988.

J’ai rapidement de sérieuses inquiétudes sur l’avenir du GIE (Groupement d’intérêt économique) de moyens entre les caisses régionales de Crédit Agricole des Deux-Sèvres, de Charente et de Charente-Maritime, tant je constate leurs désaccords permanents. Chacune veut conserver son pré carré, ses prérogatives, ses propres intérêts. Le jeu collectif ne fonctionne pas du tout comme prévu. On est loin du « bon sens près de chez vous », le slogan publicitaire emblématique du Crédit Agricole.

Je n’ai pas encore eu le temps de prospecter ailleurs que je suis sollicité pour prendre un poste à la Maaf (Mutuelle d’assurance des artisans de France). Mon ex-directeur informatique à Nantes vient d’y prendre la responsabilité de directeur des systèmes d’information. Il me contacte pour un poste de responsable d’un nouveau département « Méthodes, outils et Génie logiciel » dont il souhaite me confier la responsabilité. Pour faire simple, ce nouveau département a vocation à créer et mettre en place un cadre méthodologique de travail pour tous les informaticiens, en s’appuyant sur des outils communs, pour fabriquer des logiciels. Il me fait part de ses motivations : « C’est d’un profil comme le tien dont j’ai besoin pour mettre en place ce département : un bon négociateur. Ici, c’est un public difficile, un peu frileux en matière de changement, peu mobile sur ce territoire niortais{5}. Il faudra beaucoup d’écoute, de ténacité, pour mettre en place de nouvelles méthodes de travail. »

Je suis un peu surpris que soit mise en avant mon expérience de négociateur plutôt que celle d’informaticien, mais je ne peux rêver d’un plus beau challenge. Les acquis d’une expérience syndicale en matière de négociation pourraient en effet m’être utiles dans ce contexte. Je suis chargé de construire un nouvel environnement méthodologique de conception et de production de logiciels informatiques. Le premier contact est rude : « Ce n’est pas un jeune cadre, chef de service, qui va nous apprendre notre métier. » Première remarque suivie d’une autre : « Tous ceux qui ont essayé avant toi de changer nos façons de travailler se sont cassé le nez ! » Le décor est planté, je commence à prendre la mesure du défi qui m’attend. Il me faut en effet beaucoup de doigté, de diplomatie, pour mener à bien ce projet. Je fais le choix d’une démarche participative, d’abord pour comprendre les freins, les blocages, les appréhensions, les envies de ne pas changer ou de ne rien changer. Je prends le temps du dialogue avec des salariés, leur demande une fois, deux fois ou trois fois « pourquoi ? » pour comprendre le nœud d’un problème, d’une réticence. « Pourquoi ne voulez-vous rien changer dans vos méthodes de travail ? » « Parce que l’on a toujours travaillé comme cela, et ça marche ! » « Mais alors, comment expliquez-vous autant de dysfonctionnements, d’usagers mécontents, des coûts de maintenance des applications informatiques largement au-dessus des coûts standards ? » « Parce que les cahiers des charges changent en permanence... » « Et pourquoi changent-ils en permanence ? » « Parce que les représentants des futurs usagers ne sont jamais d’accord entre eux... » C’est souvent au troisième « pourquoi », que l’on peut approcher la vraie cause d’un problème.

Ce jeu répété de « pourquoi-parce que » permet de remonter l’arbre des causes, pour cerner le nœud des tensions. Car ce qui, au fil des rencontres et des échanges, des questionnements, se révèle fortement, c’est l’absence de jeu collectif entre les différents acteurs concernés par la conception et le développement des nouveaux logiciels informatiques. C’est là qu’il faut « creuser » la solution, avec eux, mettre de la coopération là où domine la compétition entre unités et services, fluidifier les relations. Mais surtout, ce que je perçois là, c’est qu’il y a lieu de remettre le « professionnel », le « métier », au centre du terrain de jeu, là où trop souvent c’est le « personnel » et...
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